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Résumé
Conclusions du rapporteur public ( Claire Balaresque)

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Il résulte des dispo si tions de l'ar ticle L. 633‐3 du Code de la sécu rité
inté rieure, dans leur rédac tion anté rieure à l'en trée en vigueur de
l'ar ticle 1  de l'or don nance n  2022‐448 du 30 mars 2022, que la
saisine de la Commis sion natio nale d'agré ment et de contrôle du
Conseil national des acti vités privées de sécu rité s'im pose à peine
d'ir re ce va bi lité d'un recours conten tieux formé par une personne
physique ou morale à l'en contre d'actes pris par une commis sion
d'agré ment et de contrôle, que ce recours tende à l'an nu la tion d'une
déci sion ou à l'oc troi d'une indem nité à la suite d'une déci sion
préa lable ayant lié le contentieux.

1

er o

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000052263190?init=true&page=1&query=24MA01614&searchField=ALL&tab_selection=all
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Claire Balaresque
Rapporteure publique

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

M. A s’était vu déli vrer, le 29 septembre 2016, une carte
profes sion nelle d’agent privé de sécurité.

1

Par une déci sion du 13 septembre 2017, la commis sion locale
d’agré ment et de contrôle (CLAC) Sud du Conseil national des
acti vités privées de sécu rité (CNAPS) lui a cepen dant retiré cette
carte profes sion nelle au motif qu’il avait été mis en cause pour des
faits de vol de véhi cule commis en 2014.

2

M. A a contesté cette déci sion de retrait devant le tribunal
admi nis tratif de Marseille, qui a rejeté son recours par ordon nance du
16 avril 2018, faute pour l’inté ressé de justi fier de la saisine préa lable
de la commis sion natio nale d’agré ment et de contrôle avant
l’intro duc tion de son recours contentieux.
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M. A, par l’inter mé diaire de son avocat, a toute fois demandé, à
plusieurs reprises, à la commis sion locale d’agré ment et de contrôle
la resti tu tion de sa carte profes sion nelle et le retrait de la déci sion de
retrait du 13 septembre 2017. Sa dernière demande, du 25 janvier 2021,
assortie d’une demande indem ni taire de 3 000 euros en répa ra tion
du préju dice moral qu’il esti mait avoir subi, a été expli ci te ment
rejetée par la commis sion locale de sécu rité et de contrôle le
3 février 2021.

4

M. A a alors saisi le tribunal admi nis tratif de Marseille d’une demande
tendant à l’annu la tion de la déci sion de rejet du conseil national des
acti vités privées de sécu rité, à ce qu’il soit enjoint au CNAPS de lui
resti tuer sa carte profes sion nelle et à la condam na tion de ce dernier
à lui verser une somme de 46 108 euros en répa ra tion de
ses préjudices.
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Par le juge ment du 24 avril 2024 dont le CNAPS relève appel devant
vous, le tribunal a rejeté les conclu sions à fin d’annu la tion présen tées
par M. A et, par voie de consé quence, les conclu sions à fin
d’injonc tion affé rentes mais a condamné le CNAPS à verser à M. A une
somme de 4 500 euros en répa ra tion de sa perte de chance de voir
son contrat d’agent privé de sécu rité recon duit ou celle de signer de
nouveaux contrats à compter du 13 septembre 2017.
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Si la rece va bi lité de cet appel, qui doit être regardé comme portant
seule ment sur les articles 1  et 2 de ce juge ment, ne soulève pas de
diffi cultés, en revanche, ainsi que vous l’avez indiqué aux parties, la
rece va bi lité des conclu sions indem ni taires auxquelles les premiers
juges ont partiel le ment fait droit en soulève une très sérieuse.
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En effet, si une demande indem ni taire préa lable a bien été présentée
par M. A dans son cour rier du 25 janvier 2021 adressé à la commis sion
locale de contrôle et de sécu rité (CLAC), il est constant que l’inté ressé
n’a pas saisi la Commis sion natio nale d’agré ment et de contrôle
(CNAC) d’un recours admi nis tratif préa lable contre le refus
impli ci te ment opposé par la CLAC à cette demande.
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Or, en appli ca tion de l’article L. 633‐3 du code de la sécu rité
inté rieure, « Tout recours conten tieux formé par une personne
physique ou morale à l’encontre d’actes pris par une commis sion
d’agré ment et de contrôle est précédé d’un recours admi nis tratif
préa lable devant la Commis sion natio nale d’agré ment et de contrôle,
à peine d’irre ce va bi lité du recours conten tieux. ».

9

Si le Conseil d’État n’a pas – encore – expres sé ment jugé que ces
dispo si tions du code de la sécu rité inté rieure sont appli cables en
matière indem ni taire comme en excès de pouvoir, il a toute fois
dégagé cette solu tion, à partir de textes simi laires régis sant les
recours formés à l’encontre d’actes rela tifs à la situa tion person nelle
des mili taires, qui doivent être précédés d’un recours admi nis tratif
préa lable obli ga toire devant la commis sion de recours des militaires.
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Par une déci sion du 26 octobre 2007, 1le Conseil d’État a en effet jugé
que :
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« la saisine de la commis sion des recours des mili taires insti tuée par
le décret du 7 mai 2001 s’impose à peine d’irre ce va bi lité d’un recours
conten tieux, formé par un mili taire à l’encontre d’actes rela tifs à sa
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situa tion person nelle que ce recours tende à l’annu la tion d’une
déci sion ou à l’octroi d’une indem nité à la suite d’une déci sion
préa lable ayant lié le conten tieux ».

Le Conseil d’État a précisé, contrai re ment aux conclu sions du
commis saire du gouver ne ment Boulouis sur ce point,
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« qu’il importe peu, dans ce dernier cas, que le recours indem ni taire
ait pour objet la répa ra tion des consé quences domma geables de
l’illé ga lité d’une déci sion elle‐même incluse dans le champ de
compé tence de la commis sion ou de simples agis se ments de
l’admi nis tra tion, pourvu que le litige puisse être regardé comme
relatif à la situa tion person nelle du mili taire concerné. ».

Comme le relève Nicolas Polge dans ses conclu sions sur la déci sion
du Conseil d’Etat du 20 février 2019, M  B épouse C, n  422499, B,
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« cette solu tion, inspirée par l’économie géné rale de ces dispo si tions
et l’objectif de donner pleine portée au rôle de média tion de la
commis sion des recours, repose sur une inter pré ta tion englo bante
de la notion de “ recours formés par les mili taires à l’encontre d’actes
rela tifs à leur situa tion person nelle ” ».

C’est une même inter pré ta tion englo bante que je vous propose de
retenir, ce qui me semble d’autant plus aisé que les dispo si tions de
l’article L. 633‐3 du code de la sécu rité inté rieure mentionnent, sans
autre préci sion, « Tout recours conten tieux formé par une personne
physique ou morale à l’encontre d’actes pris par une commis sion
d’agré ment et de contrôle », rédac tion elle‐même très englobante…
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Dès lors, je vous invite à juger que les conclu sions indem ni taires que
M. A a présen tées devant le tribunal admi nis tratif de Marseille étaient
irre ce vables, faute d’avoir été précé dées de ce recours admi nis tratif
préa lable obligatoire.
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Par ces motifs, je conclus à l’annu la tion des articles 1  et 2 du
juge ment attaqué et au rejet pour irre ce va bi lité de la demande de
première instance.
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NOTES

1  CE, 26 octobre 2007, P. c/ ministre de la Défense, n  284683, 290913, B.
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